
ZONE sous vidéoprotection

Code de la sécurité intérieure 
Articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 - Articles R251-1 à R253-4 
Délai de conservation des images : 30 jours

ZONE de  
RENCONTRE
NEUTRE

Pour faire valoir votre droit d’accès aux images vous concernant,  
ou pour toute information sur le dispositif de vidéoprotection ou sur la gestion 
de vos données personnelles, veuillez vous adresser au responsable du système :

Lieu d’échange apaisé pour parents 
qui ont une garde partagée d’enfants.

 Interphone de la brigade de gendarmerie à disposition 24h/7j.

POLICE MUNICIPALE - Tél. 05 46 59 56 88 
6 square de la libération 17400 Saint-Jean-d’Angély 
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